
Dü riKGT-ClNQ JVIN

LE COMTE D’ARTOIS

Sur ta Séance 'Royale du üj ,

Ê j E 2,5 ,
une triple harriere ^ une garde

renforcée y empêchaient que le Public ne pé-^

nétrât dans VAjfemblée Nationale. Le Peu^

pie indigné menaça de faire ufage de fes

forces > pour détruire les ohftacles que Vau^

torité minifiérielle ôfoit mettre a la publia

cité des délibérations. L^AJfemblée Natio^

tiale députa vers le Peuple MM. PArchevê^

que de V^ienne y le Comte Staniflas de Cler^

mont^Tonnerre , 6* Bailly ; c^était le feul



- '
C'i) .

moyen de te calmer. Elle s^occupa en méme-^

temps d^ufiè députation au Roi
y pour prier

Sa Majeflé de rendre à PAJfewblée Na^
tionaU la liberté de fes délibérations*

\



LETTRE
A MONSEIGNEUR

COMTÉ D’AR T O I

Sur la Séance Roydhi

La Nation vous accufe • c’efl; tm grand malheur ^

car elle chérit lî facilement fes Princes !

Comme de fon efîime dépend votre gloire & fans

doute votre repos
j

j’ai cru devoir
,
moi qui ne vous

fuis rien, moi qui ne vous demanderai rien ^ vous

prévenir de l’opinion publique. Après votre conf-

cience, elle elt ce que vous avez le plus à crain-

dre
;
& comment pourriez-vous la connokre dans

une Cour où la flatterie vous a prefque dégoûté des

éloges ?
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Seroit-il vrai que le Héros de Gibraltar, s’abaif-

faut jufqirà cabaier avec des femmes dans les co-

mités nodiirnes de Marly
,
a eu le defir & l’efpoir

d’empêçher les hautes deltinées de la France? Non,
Monseigneur , vous n’avez pas pu trahir des in-

térêts de votre Frere; il faut avoir l’ambition de

Rufin pour faire faire des fottifes à Théodofe.

Avec vôtre efprit , on fait prévoir
, on fait crain-

dre tout ce que peut une AlTemblée qui fait les Rois.

Jç ne cDiiôais pas comment Louis XVI
,
qui eftbon

,

qu’on a vu pleurer jufque fur le Trône, a pu mon-
trer un fceptre de fer à des Députés qu’il a appel-

lés pour faire *de l’argent & des Loix. Ses ordres,

dans la Salle des Communes
, ne doivent être que

des liienfaits; il falloit n’y venir que pour admirer

l’habileté de Cicéron
,
la vertu de Caton

,
le courage

de Brutus. Que peut donc la force contre le génie !

Si la force a fait les Rois
, lorfque des barbares fe

difputoient la terre, aujourd’hui que les hommes ne
veulent des Rois que pour n’avoir point de Maîtres ,

c’eft à la raifon feule à prendre fiir les Peuples éclairés

l’empire paifible que defiroit la Religion
, fans Sol-

dats, fans Bourreaux.

Vous a-t-on peint. Monseigneur, le trifte

émoi ,
le friiTonnement qu’éprouva la Capitale à ce

feul mot : le Roi a tout cajje. Dans les rues
,
on fe

regardoit ,
& on ne fe difoit rien. C’étoit le cou-

rage qui fe recueilloit
;

je fentois du feu qui cou-

voit fourdement fous mes pieds
;

il ne falloit qu’un

ligne, & la guerre civile éclatoit
,
avec tous /es agré--

ments
,
comme l’avoit efpéré l’Archevêque de Sens.

Songez, Monseigneur, que toutes les Provin-
ces font fans commerce & prefque fans pain

;
&

qifa-t-on de mieux à faire que de fe battre quand on



meurt de faim? SansM. Necker qui a encore bien

voulu foutenir de fon crédit comme de fa vertu ma
Patrie qui eft devenue la fienne, les lys pâliflbient.

Que nos repréfentants ont eu railon de lui‘faire des

remerciments
,
comme jadis Rome à Varron^ pour

n’avoir pas défefpéré du falut de l’état !

Cette crife derniere apprendra-t-elle enfin aux
Nobles & aux Prêtres à ne plus méconnoitre la mu-
jeftédes Communes f II eft honteux que des Prélats,

engraiftes de dîmes, aient voulu
,
veulent fe féparer

de cette claffe nourricière qui leur fait croître du
bled où avec toutes leurs bénédidions ils ne ver-

roient pouffer que des chardons. Ne feroit-ce point

à eux à couvrir de leur conftdération des citoyens

qui depuis fi long-temps n’ont eu que des malheurs

& des vertus ? Bien loin de les recommander à la

vigilance d’un Roi qui eft leur pere, étoufîant juf-

qu’à fes penchants heureux, iis détournent fa main
lorfqu’elle cherche à verfer les faveurs de l’Eglife

fur des plébéiens honnêtes que Jefus-Chrift lui-même

eût choifis pour Apôtres. N’eft-ce point ainfi que

le tourment des Diables redouble, quand Dieu veut

faire du bien aux hommes? Dcmaiidez-le
,
Monsei-

gneur, à cet Abbé Maury
^
qui, s’il n’a pas de

mœurs
, a du moins de la foi.

Les Nobles croient n’avoir pas de meilleurs mo-
dèles à fuivre des Prêtres. L’épée leur paroît avoir

les mêmes droits que l’encenfoir
;
de ils veulent que

le vulgaire imbécille oublie qu’un Prince froidement

atroce
,
abattant à coup de fufil des Maçons fur fon

château
,
appelloit ce jeu feigneurial la chajje aux

vilains !

Je veux bien que ces plaifirs féodaux foient paf-

fés
;
mais le defpotifme a de temps en temps de ces
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( n
faiitaifîes qui allarment

; & c’eft pendant qu’il fom^
meille qu’ii faut l’enchaincr. N’ell-ce pas encore de

nos jours qu’une dame de qualité s’écrioi^ en lifant

le récit mortuaire d’une bataille : Dieu merci
,
la

grandie NobleJJ'e ejl epa gnée ^ ce nejl quç du peuple

qui meurt !

Le ipoment efl; venu ou le Peuple doit faire fen-

tir à fes tyrans de ce qu’il peut & ce qu’il vaut.

LaNoblelTecite en vain des chartes, des titres
,
dçs

privilèges
,

qui font anciens comme la Monarchie.

Savez-vous
,
Monfeigneur , ce qu’un Anglois penfe

de tous ces privilèges
,
de ces titres

,
de ces chartes?

Il les compare au plumpudding. Le premier qui en

fit n’y mit que de la farine
,
un fécond y ajouta des

ceufs
, le troifiemç du fucre , le quatrième enfin dçs

raifins. Voilà en quatremots toutel’hiftoire de France.

Je l’ai prédit ,
Monfeigneur

;
ce grand procès de

Pautorite & de la liberté fera perdu par tous les Rois
qui plaideront avec leurs Peuples. C’efl: une affaire

que je confeille à tous les Rois d’accommoder. Avec
l’influence que yous devez avoir dans le Cabinet de
Verfailles, qui peut mieux que vous ,

conciliateur

adroit
,
réunir le pere & les enfans ?

Que le Roi
,
que la Cour laiflent faire M. Neckçr

& la Nation
;
de je vous alfure que la Cour fera la plus

brillante des Cours
,
de le Roi le plus heureux des

Rois.

Je fuis avec refped

,

MON SEIGNEUR,

Votre très-humble & très-.

pbéiffant ferviteur

,

JdAniidu liers^



]VrON SEIGNEUR LE DUC D’ORLÉANS,

Trouvé à la porte du Cirque^ cc 25 Juin 1789.

Ous ,
illuftre defcendant du plus chéri des

Rois
,
augufte Rejetton d’Henri IV

, votre zele pa-

triotique vous confirme Pimmortalité que votre ame
élevée vous a déjà aflurée ! Comme Guerrier

, vous
vengez la Patrie opprimée; comme excellent Prince

du Sang Rpyal
,
vous foutenez la clalPe infortunée

de la Nation , & un concours de cinq àfîx mille Ci-

toyens du troifieme Ordre & de cette même dalle

,

viennent aujourd’hui dans votre Palais
, vous prou-

ver, avec une effufion de cœur
,
que le nom Fran-

çois garantit combien ils font refpedueufement re-

connoilfants de l’intérêt que vous avez pris à établir

fon bonheur. Veuille le ciel perpétuer vos illuftres

Rejettons 1 Daignez, grand Prince
, appuyer'la Na-

tion de votre puilfante protedion; elle en portera le

fouvenir jufqu’à la poftérité la plus reculée."

O grande & vertueufe Princeffe ! digne Epoufe
d’un Prince chéri de la Nation, daignez partager

ces VŒUX
;
ils font purs & fans mélange

,
puifqu ils

font puifés dans nos cœurs. Vive Monfeigneur lE
Duc d’Orléans I



Ce %5 Juin ; à une heure du matm. Copié d!après

Voriginal
,
par Goujon , Marchandde Mufique ,

gran-^

/ de Cour au Palais Royal ,
à côté du Graveur^ où il fe

vend^

Aujourd’hui aj Juin.

^
Réunion des trois Ordres. Monfeigneur L? Duc

^ d’Orléans nommé Préfident des trois Ordres,
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É A N G
Du %G Juin

C ETTE Séance ,
mémorable par l’exemple du

patriotifme de run des premiers Prélats du Royau-
me

,
égaré pendant quelque-temps par rilluiioa

d’une cabale qui l’avoit féduit
,

s’eft ouverte par

la réunion de Meffieurs l’Archevêque de Païus
,

l’Evêque d’Orange , & celui d’Autiin
, à la Cham-

bre Nationale. On ne peut exprimer les fentimenîs

de joie que cet événement a excité dans tous les

cœurs. Jamais MM. les Députés n’en ont éprouvé une

plus pure
,
qu’en recevant parmi eux des Prélats

,

dont ils deliroient depuis long -temps lapréfence.

On a enfuite vu paroitre M. le Comte de Creçy

,

Député de la Noblefle de la SénéchaulTée de Pon-
thieu

,
qui

,
flatté de concourir à la régénération

de la Patrie ,• s’eft emprefle à fe réunir aux Repré-

fentants de la Nation.

Puis on a continué ,1e rapport du Comité de

vérification. Il y a fur-tout été queftion de la validité

des pouvoirs des Députés du Dauphiné
,
qui étoient

conteftés par une partie de la Noblefle & du Clergé

de la Province , & particuliérement par M. l’Ar-

chevêque d’Embrun. Le rapport a été favorable à

cette Députation
;
& il a été décidé unanimement

que les pouvoirs des Députés du Dauphiné étoient

valides.
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Après cette décifion
,
fondée fur la juftice &

l’équité
,
on a annoncé vingt Députés de rAffem-

blée des Eledeurs de la ville de Paris. Ces vingt

Députés ont lu & remis fur le Btu^eau l’Arrêté fui-

vant fait en rAlTemblée defdits Eledeurs , tenue

en la falle du Lycée, le 26 Juin 1789.
» L’Alfemblée des Eledeurs de la ville de Paris

,

pénétrée de refped & de reconnoilfançe pour la

conduite fage , ferme & patriotique de l’Alfemblée

Nationale
,

profite du premier moment où elle-

a

pu fe réunir , après des tentatives long-temps inu-

tiles
,
pour lui porter l’exprellion de fes fentiments,

& lui déclarer fon adhéiion invariable aux délibé-

rations de l’Alfemblée Nationale
, de particulière-

ment à celles du dix-fept de ce mois
;

elle en fou-

tiendra les principes dans tous les temps & dans

toutes les çirconifances
;

elle confacrera à jamais

dans fon fouvenir les noms des Membres du Clergé

& de la NoblelTe qui fe font réunis à l’AlTembléc

Nationale

M. Moreau de Saint-Mery
, portant enfuite la

parole
,
a dit :

Messieurs,

« yAlfçmblée des Elcijeurs de la ville de Paris

nous a député pour vous porter le julle tribut de

l’amour
,
& de la reconnoiffance des Habitants de la

Capitale. Nous ne pouvons pas
,
Melfieurs

,
vous

exprimer tous les fentiments que votre patriotifme

a réveillé ‘dans tous les cœurs François
;
mais nous

ofons vous garantir qu’ils font ceux que vous

éprouvez vous-mêmes «.

» L’Aflemblée dont nous avons l’honneur d’être
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Je§ organes en ce moment
,

fe trouve heureuie d’ê-

tre à portée de rendre la première un hommage fp-

lemnel à vps vertus Ôc à votre çpurage
; & nous

ajouterons fans doute à fon admiration
,

en lui

difant
, que nous avons vu dans cette aiigufte en-

ceinte les rangs les plus éminents ,
briller d’un nou-

vel éclat par leur réunion , avec le plus beau
, le

premier de tous les titres ,
celui des Citoyens «,

Il çtoit déjà une heure après midi , lorfqu’unc

députation, envoyée à l’Alfemblée Nationale par

la majorité de la Nobleffe , a préfenté un Arrêté

d’adhélion à la première déclaration
, lue à la Séance

tpyale. On a d’abord fagement élevé la queftion de

fçavoir lî Fon recçvroit une députation d’un Corps

que l’on confidere comme fans confillance
,

fans

pouvoirs même, tant qu’il fera divifé de i’Aiîêm-

plée nationale : enfin
,
pour poulfer les égards juf-

qu’au bout
,

elje a été reçue , mais fans aucune cé-

rémonie
;
éc M. Bailly , "Préfident

,
lui a répondu

,

» que l’Aflemblée nationale ne la regardoit que com-
me des Députés Nobles

,
&: non comme une dépu-

tation d’une Chambre particulière, v

A l’infiant , s’eft préfentée une Députation qui

portoit le titre de Députation des Communes de Pa-
ris. Les Députés qui la compofoient

,
pénétrés de vé-

nération pour l’Aflemblée nationale à laquelle ils

étoient adrçlfés
,
lui ont exprimé les fentiments d’a-

mour de de refpedqiii animent leurs Commettants

,

pour tout ce qui concerne ladite Afiemblée
; &

,

après avoir prononcé un difeours qui contenoit i’ex-

prelîion de ces fentiments ,
iis fe font retirés.

M. Lally-Tolendal a porté enfui te la parole, &
a dit à rAlfemblée » que les pouvoirs dont il étoit

çhargé
^
ne lui permettant pas de voter autrement



que par Ordre, & s’étant engagé par ferment à ne
pas voter d’une autre maniéré

,
il s’étoit adrefle à

îes Commettants pour en recevoir de nouveaux pou-
voirs interprétatifs des premiers. «

M. l’Archevêque de Vienne a pris enfuite la pa-
role

, & a dit : » qu’il avoit demandé au Roi l’ad-

miJlion de la Députation
( i ) chargé de lui préfeh-

ter une adrefle; que Sa Majefté s’étoit contentée de

répondre qu’elle feroit connoître fes intentions à cet

égard
;
» mais le Prélat a ajouté qu’il préfumoit que

la Députation pourroit être admife aujourd’hui. Il

paroît néanmoins qu’il n’en a pas encore été quef-

tion; & que c’efl: inutilement qu’on follicite cettç

faveur depuis plufieurs jours.

La Séance s’efl: terminée par une adrefle rédigée

par M. Target. Cette adrelTe
,
qui contenoit en fubf-

tance tout ce qui pourra être agité dans les feflions

fuivantes
,
renfermoic le détail des grands principes

qui ont guidé jufqu’à ce jour l’Aflemblée Nationale,

le déclaration des droits de la Nation & du Trône,
& les vraies maximes de la Monarchie. Cette adrelTe

,

trop étendue peut-être pour le moment aduel, a été

renvoyée au Comité de rédadion
,
pour fur le rap-

port dudit Comité, être llatué par l’AlTemblée ce

qu’elle jugera convenable.

Il étoit près de cinq heures lorfque l’Aflemblée

Nationale s’efl: féparée. Les Députés feuls y ont été

admis; & les différents dérangements qui ont été

faits dans la Salle
,
ne permettant pas encore d’y re-

cevoir aucun Etranger
,
les Patriotes ont été privés

de la douce fatisfadion d’aflifler à des difcullions

f —

( I ) On dit que cette péputatlon efl du Falaîs-RoyaL



dont les fuites doivent faire le bonheur de la Nation^
L’Affembîée va s’occuper à donner à la Salle la for-

me néceffaire pour contenir les Etrangers,

V
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Pv É C I T
' De ce qui s^ejl pajjé à la Séance du Samedi Jüini

HjE grand œuvre de la rcgén<?râtion va commen-
cer

;
lés trois Ordres font réunis. Voici les dif-

cours; prononcés au moment de la réunion.

Difcours du CardinaL

Nous fommes conduits ici par notre amour &
notre refped pour le Roi, nos vœux pour la paix,

& notre zele pour le bien public.

Di(cours du Duc de Luxembourg ^ Préfident de Id

JSl’obleJJ'e.

L’OrIjre de la NoblelTe a arrêté ce matin de fe

rendre dans cette faüe nationale
,
pour donner au

Roi des marques de fon refped, & à la Nation
des preuves de fon patriotifme.

Dijeours de M» te Duc £ Aiguillon
j
au nom de la

JSohUjJe déjà réunie»

Ën venant
,

il y a deux jours
,
à l’Aflemblée na-

tionale
,
nous crûmes fervir la patrie : nous obéif-

fions à rimpullîon irrélilHble de notre confcience
;

mais un fentiment pénible fe mêloit à la fatisfadioii

que nous éprouvions d’avoir rempli ce que nous re-

gardions comme notre devoir
;

aujourd’hui nous

voyous avec les tranfports de la joie la plus vi-

ve^ la réunion générale qui faifoit l’objet de nos

deiirs. Le bonhcai' de la France va être le fruit de

cet accord unanime ,
ôc ce jour eft le plus heureux

de notre vie.
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Réponfe de M, Baïlly
^
Tréjtdenu

Le bonheur de ce jour qui raffemble les Croîs

Ordres
,

eft tel que l’agitation qui accompagne une

joie vive
,
ne me laifie pas la liberté d’idees nécef-

faires pour vous répondre dignement
;
mais cette

jjoie même ell une réponfe. Nous poliêdons l’Ordre

du Clergé
;
l’Ordre de la Noblelfe aujourd’hui fe

joint à nous. Ce jour fera célébré dans nos faites ;

il rend la famille complette
;

il finit à jamais des

divifions qui nous ont tous mutuellement affligés.

Il va remplir le defir du Roi
;
& l’Ail emblée natio-

nale
, ou plutôt les Etats-Généraux

,
vont s’occu-

per fans diitradion & fans relâche, de la régéné-

ration du Royaume & du bonheur public.

L’on ne fçauroit croire quel changement fubit

il s’eit opéré fur toutes les phyiionomies ;
elles ref-

pirent dans ce moment la joie & le contentement.

Déjà plus de garde à la falle des Etats -Géné-
raux

;
toutes les avenues en font libres.

A peine h réunion des trois Ordres a-t-elle été

connue du peuple, qu’il s’efi: porté en foule vers le

château. Le Roi & la Reine fe font montrés au bal-

con de la cour de marbre
;
ils ont vu les exprefiions

lincères de l’amour de leurs Sujets
;
les Soldats jet-

toient leurs chapeaux au vent
,
& faifoient mille

lignes déraonftratifs de la joie la plus vive
,
en criafit

vive la Reine
, vive notre bon Roi , vive le pere du

peuple !

La Reine attendrie jufqu’airx larmes ,
a été for-

cée de fe retirer pour cacher fa trop grande fenfi-

bilité. Elles font bien précieiifes ces larmes d’une

Heine
, répandues en préfence du peuple profon-

dément émm
Heureux le Roi qui a un aiiffi bon peuple

, &:

plus heureux le peuple qui a un fi bon Ruî.




